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(54) Dispositif de verrouillage pour porte, fenêtre ou porte-fenêtre battante

(57) Un dispositif de verrouillage pour porte, fenêtre
ou porte-fenêtre battante comporte en combinaison une
conformation (3) en champignon et deux organes (4, 5)

pivotants aptes à coopérer avec ladite conformation (3)
en champignon, pour l’emprisonner lors de la fermeture
du battant (2) et pour la libérer lors de l’ouverture du
battant (2).
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Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif de ver-
rouillage pour porte, fenêtre, ou porte-fenêtre battante.
[0002] L’invention est particulièrement utile dans son
application aux portes, fenêtres, ou portes-fenêtres réa-
lisées en menuiserie métallique par assemblage de pro-
filés.
[0003] Un premier but de l’invention est d’améliorer
l’état de la technique connu, en fournissant un nouveau
dispositif de verrouillage, de fabrication simple et écono-
mique, de sécurité à l’effraction améliorée, et d’utilisation
sûre et ergonomique.
[0004] Un deuxième but de l’invention est d’assurer le
verrouillage d’une fenêtre, porte, ou porte-fenêtre bat-
tante de la même manière que dans l’état de la technique
connu.
[0005] L’invention a pour objet un dispositif de ver-
rouillage pour porte, fenêtre ou porte-fenêtre battante,
comportant en combinaison une conformation en cham-
pignon et deux organes pivotants aptes à coopérer avec
ladite conformation en champignon, pour l’emprisonner
lors de la fermeture du battant et la libérer lors de l’ouver-
ture du battant, caractérisé en combinaison par le fait
que la conformation en champignon est constituée sur
un profilé apte à être monté dans un cadre fixe de me-
nuiserie et par le fait que les organes pivotants sont cons-
titués en profilés présentant chacun un chanfrein d’en-
trée.
[0006] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- chaque organe pivotant vient de matière avec son
axe de pivotement dans le cadre du battant ;

- chaque organe pivotant comporte une extrémité de
coopération avec au moins un coin de blocage soli-
daire d’une pièce de blocage ;

- la pièce de blocage est montée sur un axe d’articu-
lation en rotation et précontrainte par un ressort en
position de verrouillage ;

- la pièce de blocage porte un élément coulissant de
commande de la rotation de la pièce de blocage ;

- le coin de blocage solidaire d’une pièce de blocage
est dégagé des organes pivotants par des moyens
mis en coopération par la manoeuvre d’une béquille
ou poignée ;

- le coin de blocage solidaire d’une pièce de blocage
est dégagé des organes pivotants par des moyens
mis en coopération par un panneton de barillet com-
mandé par une clé ;

- l’élément coulissant de commande de la rotation est
déplaçable entre trois positions, parmi lesquelles :

la première position correspond au verrouillage du
dispositif, la deuxième position correspond à l’ouver-
ture du battant au moyen d’une béquille ou poignée,
et la troisième position correspond à l’ouverture du
battant au moyen d’une clef de commande de
barillet ;

- le dispositif comporte un élément apte à être solida-
risé à une béquille ou poignée et apte à dégager
directement ou indirectement les organes pivotants
pour assurer le déverrouillage du dispositif.

[0007] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre, donnée à titre d’exemple non limi-
tatif en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement, une vue
en perspective assemblée d’un ensemble de menui-
serie comportant un dispositif selon l’invention.

- La figure 2 représente schématiquement, une vue
partielle en perspective d’un dispositif selon l’inven-
tion.

- La figure 3 représente schématiquement, une vue
en section transversale d’une menuiserie fermée
comportant un dispositif selon l’invention en position
de verrouillage.

- La figure 4 représente schématiquement, une vue
en section analogue à la figure 3, d’une menuiserie
comportant un dispositif selon l’invention en position
de déblocage par actionnement sur la béquille.

- La figure 5 représente schématiquement, une vue
en section analogue aux figures 3 et 4, d’une me-
nuiserie comportant un dispositif selon l’invention en
position d’ouverture.

- La figure 6 représente schématiquement, une vue
en section analogue aux figures 3 à 5, représentant
une menuiserie en position ouverte comportant un
dispositif selon l’invention en position de relâche-
ment.

- la figure 7 représente schématiquement, une vue en
section analogue aux figures 3 à 6, d’une menuiserie
comportant un dispositif selon l’invention en cours
de fermeture.

- La figure 8 représente schématiquement, une vue
en perspective d’une menuiserie comportant un dis-
positif selon l’invention, avec enlèvement du palas-
tre.

[0008] En référence aux figures 1 à 8, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
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[0009] Sur la figure 1, un cadre dormant 1 constitué
par assemblage de profilés coopère avec un cadre bat-
tant 2 réalisé par assemblage de profilés, pour assurer
la fermeture ou l’ouverture d’une fenêtre, porte ou porte-
fenêtre battante.
[0010] Le cadre dormant 1 reçoit à demeure une con-
formation 3 en champignon coopérant avec des organes
pivotants 4 et 5 du cadre battant 2.
[0011] De préférence, la conformation 3 en champi-
gnon est constituée par un profilé continu en forme de
rail s’étendant sensiblement sur toute la hauteur du cadre
fixe 1.
[0012] De préférence, les organes pivotants 4 et 5 sont
constitués en profilés présentant chacun un chanfrein
d’entrée apte à faire pivoter l’organe 4 ou 5 correspon-
dant sous l’action de la conformation 3 en champignon.
[0013] Chaque organe pivotant 4 ou 5 est monté sur
un axe de pivotement venant de préférence de matière
avec le profilé 4 ou 5. Chaque axe de pivotement est
monté prisonnier dans un logement correspondant du
profilé constituant le montant vertical du cadre 2.
[0014] Un mécanisme est monté sur le palastre ou cof-
fre pour le verrouillage et le déverrouillage du dispositif
selon l’invention, par actionnement du cylindre 7 à barillet
ou par manoeuvre de la poignée 8.
[0015] Les sections des pièces 3, 4 et 5 du dispositif
selon l’invention sont similaires aux sections des pièces
3, 4 et 5 décrites dans la demande de brevet français FR
04.06109 non publiée à la date de dépôt de la présente
demande.
[0016] Dans cette demande de brevet français FR
04.06109 non publiée à la date de dépôt de la présente
demande, la conformation 3 en champignon coopère
avec les organes pivotants 4 et 5, solidaires d’un cadre
coulissant, tandis que l’objet de la présente demande
concerne un système de verrouillage pour porte, fenêtre
ou porte-fenêtre battante ou pivotante : de ce fait, la dis-
position des organes 3, 4 et 5 est perpendiculaire au plan
du vantail, et non parallèle au plan du vantail comme
dans la demande de brevet français FR 04.06109 non
publiée à la date de dépôt de la présente demande.
[0017] Sur la figure 2, un coffre ou palastre 6 de dis-
positif selon l’invention porte une béquille 8 et un cylindre
7 de verrouillage.
[0018] Un assemblage mécanique est monté sur le
coffre ou palastre 6 : cet assemblage mécanique présen-
te une pièce de blocage 11, destinée à bloquer en posi-
tion les organes pivotants 4 et 5, un bloc 12 de montage
du cylindre 7, une commande 13, un axe 14 d’articulation
de la pièce 11 de blocage, un panneton 15 de barillet 7,
une gorge 16 d’actionnement destinée à être déplacée
par le panneton 15 du cylindre 7, et des ressorts appro-
priés de maintien en position.
[0019] Selon l’invention, la poignée 8 permet d’action-
ner un élément 9 de manoeuvre, tandis que la pièce de
blocage 11 porte un élément 10 apte à coulisser entre
deux positions pour coopérer avec l’élément 9 et provo-
quer ou non la rotation de l’élément de blocage 11.

[0020] L’élément 9 de manoeuvre solidaire de la poi-
gnée 8 porte de préférence une extrémité bombée ou au
moins partiellement sphérique, et l’élément 10 coopérant
présente de préférence une conformation en languette
portant une partie au moins partiellement sphérique des-
tinée à coopérer avec la partie sphérique de l’élément 9
de manoeuvre.
[0021] Lors de la coopération des deux parties bom-
bées ou au moins partiellement sphériques, la pièce de
blocage 11 est soumise à une action de pivotement à
l’encontre de ressorts 11a, pour libérer les organes 4 et 5.
[0022] Sur la figure 3, la béquille 8 est en position de
repos. La languette 10 et l’élément 9 solidaires de la
béquille 8 ne coopèrent pas, tandis que le ressort 11a
applique le coin B de blocage de la pièce 11 de blocage
entre les organes pivotants 4 et 5 pour emprisonner le
rail 3 en forme de champignon et assurer le verrouillage
de la porte.
[0023] Sur la figure 4, l’actionnement de la béquille 8
provoque la coopération des extrémités ou protubéran-
ces de l’élément 9 et de la languette 10. La languette 10
repoussée vers l’intérieur fait pivoter l’élément de bloca-
ge 11 à l’encontre du ressort 11a pour dégager le coin
B de blocage et libérer les organes pivotants 4 et 5, de
manière à permettre leur pivotement dans le montant
profilé du cadre battant 2.
[0024] Sur la figure 5, la traction sur la poignée de ma-
noeuvre 8 provoque le pivotement des organes pivotants
4 et 5 et permet l’ouverture du battant 2. L’actionnement
de la béquille 8 reste maintenu et la languette 10 reste
repoussée vers l’intérieur en maintenant l’élément de blo-
cage 11 à l’encontre du ressort 11a pour dégager le coin
B de blocage des organes pivotants 4 et 5.
[0025] Sur la figure 6, le relâchement de la béquille 8
dégage les éléments 9 et 10 et permet le pivotement de
la pièce de blocage 11 précontrainte par le ressort 11 a.
Le coin B de blocage vient se positionner contre les ex-
trémités arrière des organes de manoeuvre 4 et 5, en
maintenant ainsi les organes 4 et 5 en position écartée.
[0026] Sur la figure 7, le début de fermeture du battant
2, s’effectue par simple poussée. Les chanfreins d’entrée
des organes pivotants 4 et 5 coopèrent avec le rail 3 en
champignon pour permettre leur alignement ; puis, la
poursuite de l’entraînement de la tête du champignon
dans les organes pivotants 4 et 5 provoque leur rotation,
de manière à emprisonner la tête du champignon entre
les organes pivotants 4 et 5. Le pivotement des organes
pivotants 4 et 5 autour de leur axe vertical dégage un
espace permettant l’insertion du coin B de blocage entre
les organes pivotants 4 et 5, de manière à revenir à la
position représentée et décrite en référence à la figure 3.
[0027] On peut ainsi claquer le battant 2, de manière
à provoquer sa fermeture automatique par insertion du
coin de blocage précontraint par le ressort 11 a entre les
organes pivotants 4 et 5 ; ou, alternativement, on peut
fermer le battant 2 en douceur en actionnant la poignée
8, de manière à retenir le coin de blocage B avant de
relâcher la béquille 8 pour permettre l’insertion du coin
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de blocage B entre les organes pivotants 4 et 5.
[0028] En référence à la figure 8, on va décrire le fonc-
tionnement du dispositif selon l’invention, en utilisant un
verrouillage ou un déverrouillage par clé.
[0029] Un avantage essentiel de l’invention est en effet
de permettre l’utilisation du dispositif de manière connue,
en reprenant les fonctions habituelles d’une serrure,
c’est-à-dire en ouvrant le vantail 2 grâce à la béquille ou
poignée 8, ou alternativement grâce au cylindre 7 à ba-
rillet.
[0030] Lorsqu’on utilise le cylindre 7 pour verrouiller
ou déverrouiller le battant 2, le panneton 15 de cylindre
repousse la gorge 16 pour libérer la commande 13 et
permettre la translation verticale de cette commande.
[0031] L’élément 10 coulissant verticalement est à son
tour entraîné verticalement par la commande 13, de sorte
que son extrémité protubérante vient au contact de la
forme coopérante de l’élément 9 solidaire de la béquille
8, de manière à faire pivoter l’élément de blocage 11
autour de l’axe 14 et de manière à dégager le coin B de
blocage en permettant ainsi le pivotement des organes
pivotants 4 et 5.
[0032] La position de la languette 10 définit ainsi l’état
de la serrure.
[0033] En position entièrement rétractée, ou position
basse, l’action sur la poignée 8 ne provoque pas de coo-
pération entre l’élément 9 et la languette 10, de sorte que
le battant 2 reste verrouillé du fait du blocage du coin B
entre les organes pivotants 4 et 5 emprisonnant le rail 3
en champignon.
[0034] Lorsque la languette 10 est en position inter-
médiaire, l’action sur la poignée 8 provoque la coopéra-
tion des éléments 9 et 10 et le pivotement de la pièce 11
de blocage, en déverrouillant ainsi le battant 2.
[0035] Lorsque la languette 10 est déplacée au moyen
du panneton 15 en position haute, elle coopère par con-
tact avec l’élément 9 et provoque le pivotement de la
pièce de blocage 11, de sorte que les organes pivotants
4 et 5 sont libérés, en permettant ainsi l’ouverture de la
porte. Ce mode de fonctionnement est généralement ap-
pelé par les spécialistes « rappel du demi-tour à la clé »,
par analogie avec le fonctionnement du déverrouillage
d’un pêne demi-tour au moyen d’une clé dans les serru-
res de type connu.
[0036] L’invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n’y est nullement limitée, mais cou-
vre au contraire toute modification de forme et toute va-
riante de réalisation dans le cadre et l’esprit de l’invention.
[0037] Ainsi, les éléments 9 et 10 de coopération peu-
vent adopter toute autre forme assurant le pivotement
de la pièce de blocage 11 à l’encontre d’un ressort de
rappel 11 a. En particulier, les éléments 9 et 10 peuvent
présenter des protubérances en coin ou en prisme à som-
met arrondi, ou toute autre forme similaire. De même, le
déplacement des éléments 9 et 10 peut s’effectuer par
combinaison de deux translations, d’une rotation et d’une
translation, ou de deux rotations.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage pour porte, fenêtre ou por-
te-fenêtre battante, comportant en combinaison une
conformation (3) en champignon et deux organes
(4, 5) pivotants aptes à coopérer avec ladite confor-
mation (3) en champignon, pour l’emprisonner lors
de la fermeture du battant (2) et la (3) libérer lors de
l’ouverture du battant (2), caractérisé en combinai-
son par le fait que la conformation (3) en champignon
est constituée sur un profilé apte à être monté dans
un cadre fixe (1) de menuiserie et par le fait que les
organes pivotants (4, 5) sont constitués en profilés
présentant chacun un chanfrein d’entrée.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que chaque organe pivotant (4 ou 5) vient de
matière avec son axe de pivotement dans le cadre
(2) du battant.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que chaque organe pivotant (4 ou 5) com-
porte une extrémité de coopération avec au moins
un coin (B) de blocage solidaire d’une pièce (11) de
blocage.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que la pièce (11) de blocage est montée sur
un axe (14) d’articulation en rotation et précontrainte
par un ressort (11a) en position de verrouillage.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que la pièce (11) de blocage porte un élément
(10) coulissant de commande de la rotation de la
pièce (11) de blocage.

6. Dispositif selon la revendication 3 ou la revendication
4, caractérisé par le fait que le coin (B) de blocage
solidaire d’une pièce (11) de blocage est dégagé des
organes pivotants (4 et 5) par des moyens (9, 10)
mis en coopération par la manoeuvre d’une béquille
ou poignée (8).

7. Dispositif selon la revendication 3 ou la revendication
4, caractérisé par le fait que le coin (B) de blocage
solidaire d’une pièce (11) de blocage est dégagé des
organes pivotants (4 ou 5) par des moyens (9, 10)
mis en coopération par un panneton (15) de barillet
commandé par une clé.

8. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que l’élément (10) coulissant de commande
de la rotation est déplaçable entre trois positions,
parmi lesquelles : la première position correspond
au verrouillage du dispositif, la deuxième position
correspond à l’ouverture du battant (2) au moyen
d’une béquille ou poignée (8), et la troisième position
correspond à l’ouverture du battant (2) au moyen
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d’une clef de commande de barillet (15).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé par le fait que le dispositif com-
porte un élément (9) apte à être solidarisé à une
béquille ou poignée (8) et apte à dégager directe-
ment ou indirectement les organes pivotants (4 et 5)
pour assurer le déverrouillage du dispositif.
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